
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 10 MAI 2007 

EMPRUNTS POUR L’ACQUISITION DU TENEMENT INDUSTRIEL APPARTENANT A LA SAS 
CCM

Afin de  financer l’acquisition  du tènement immobilier  appartenant  à  la  SAS CCM,  le  Conseil 
Municipal décide de retenir les propositions de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes et de contracter 
deux emprunts :

- Un prêt d’un montant de 376 000 €uros d’une durée de 15 ans
- Un  prêt-relais de 36 000 €uros pour financer la régularisation de la TVA dans l’attente 

de son reversment par le service des impôts.

AUGMENTATION DU CAPITAL DE LA SEMCODA

Afin de poursuivre son développement et de répondre aux besoins de logements, la SEMCODA 
envisage de procéder à une augmentation de  ses fonds  propres d’un  montant de 18.000.000 
d’€uros.  Le  Conseil  Municipal  décide  de donner pouvoir  au  représentant  de  la  commune afin 
d’autoriser l’Assemblée Générale extraordinaire à déléguer au Conseil d’Administration la faculté 
de  réaliser  en  une  ou  plusieurs  fois  une  augmentation  de  capital  de  3.600.000  €uros,  par 
l’émission de  225.000 actions de 16 €uros  de nominale chacune.

COMPTE DE GESTION SEMCODA / CCAS / COMMUNE

Le  Conseil  Municipal  approuve  le  compte  de  gestion  présenté  par  SEMCODA  pour  le  4ème 

trimestre 2006 dont le solde créditeur de 19 271,23 €uros est à comptabiliser en recettes au 
compte 752.

SIVU LANGE-OIGNIN

Le Conseil Municipal prend connaissance du courrier du 2 mai 2007 de Monsieur le Président du 
SIVU LANGE  OIGNIN qui  demande  la  liste  des  études  que  la  commune  aurait  pu  réaliser 
concernant l’eau. Le Conseil Municipal indique qu’aucune étude n’a été réalisée et rappelle que la 
Commune n’adhère pas au SIVU.
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